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6. Le bureau de l’administration de  
    Midland et ses environs 

 
Le parc a déplacé ses bureaux 
administratifs de Honey Harbour à Midland, 
en Ontario, au cours de l’hiver 2004. 
Midland est une municipalité en plein essor 
située dans le comté de Simcoe et où 
habitent quelque 17 000 habitants. Les villes 
d’Orillia, de Barrie et de Wasaga Beach sont 
situées à une demi-heure de route, et on 
peut se rendre dans la région du Grand 
Toronto en moins de 90 minutes. 
 
Le nouveau bureau se trouve sur le bord de 
la rivière Wye, tout juste à la limite est de la 
ville de Midland et à côté du parc 
Sainte-Marie. Les principaux attraits 
naturels et culturels de la région immédiate 
comprennent le marais Wye, 
Sainte-Marie-au-Pays-des-Hurons, le lieu 
historique national du Canada de la 
Mission-Saint-Louis et le sanctuaire des 
martyrs. Le musée de la Huronie ne se 
trouve qu’à 3 km de là, à Midland, et on n’a 
qu’à parcourir une distance de 10 km pour 
se rendre au Havre de la découverte, un lieu 
historique de l’Ontario situé dans la ville de 
Penetanguishene. Le parc provincial 
Awenda se trouve également à 10 km du 
bureau de l’administration. 
 
 
 

 
 

 
La propriété de Parcs Canada d’une 
superficie de 5,6 hectares s’étend sur 
370 mètres sur la rive ouest de la rivière 
Wye, du parc Sainte-Marie au sud jusqu’à 
l’embouchure de la rivière, qui se jette dans 
la baie Georgienne au nord. Située à peine 
à quelques mètres d’un important ensemble 
résidentiel et commercial, l’embouchure de 
la rivière Wye abrite diverses espèces de 
reptiles et d’oiseaux. 
 
Les visiteurs peuvent parcourir le sentier qui 
longe la rive ouest de la rivière Wye. Ce 
sentier est fréquenté par les marcheurs, les 
coureurs et les cyclistes. La partie sud du 
sentier traverse sur une distance de 
100 mètres une aire relativement dégagée 
où l’on peut très bien voir la rivière et ses 
habitants. La partie nord du sentier serpente 
sur une distance de 270 mètres dans une 
forêt de feuillus composée de chênes, 
d’érables et de frênes. À cet endroit passe 
un petit ruisseau, et il est possible de se 
rendre sur la rive à partir du sentier. Le 
secteur regorge de tortues géographiques et 
de tortues peintes, de même que de cygnes 
trompettes, de balbuzards pêcheurs et de 
grands hérons. Pendant les périodes de 
migration, on peut voir des petits garrots, 
des harles, des garrots à œil d’or, des 
sternes caspiennes, des sternes 
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pierregarins et des bernaches du Canada. 
Ce sentier très populaire traverse la 
propriété de Parcs Canada et le parc 
Sainte-Marie depuis le centre-ville de 
Midland pour aboutir au tronçon du Sentier 
transcanadien situé dans le canton de Tay. 
 
 
Objectif no 1 : Offrir des services d’accueil 
et des services aux visiteurs de grande 
qualité pendant toute l’année aux habitants 
du comté de North Simcoe et au grand 
public. 
 
Mesures 
 
• Faire en sorte que le bureau constitue le 

principal point de service pour les visiteurs 
éventuels qui désirent recevoir de 
l’information par téléphone, par courrier ou 
en personne. 

 
• Prendre les réservations pour le camping 

à la Source aux Cèdres et le DayTripper. 
 
• Servir de centre des communications 

entre le centre d’accueil à l’écluse 45, 
Honey Harbour et le parc en ce qui 
concerne les services aux visiteurs. 

 
• Donner des renseignements sur le parc à 

l’intérieur du bâtiment au moyen de cartes, 
de photographies, de présentoirs et de 
panneaux d’interprétation. 

 
 

Objectif no 2 : Faciliter une expérience du 
visiteur de grande qualité en adoptant des 
pratiques environnementales et des 
mesures de protection avisées. 
 
Mesures 
 
• Gérer le secteur en tenant compte de sa 

valeur écologique considérable. En 
collaboration avec les propriétaires des 
terres voisines, interdire les véhicules de 
plaisance motorisés. 

 
• Favoriser et faciliter l’expérience des 

visiteurs en installant des panneaux 
d’orientation, des panneaux 
d’interprétation discrets et des bancs 
confortables aux points d’intérêt situés le 
long de la rive. 

 
• Conserver au moins 80 % du secteur 

terrestre dans son état naturel de façon à 
donner un habitat aux espèces qui 
contribuent à la qualité de l’expérience du 
visiteur. 

 
• Collaborer avec les propriétaires des 

terres voisines, notamment avec la ville de 
Midland et le parc Sainte-Marie, pour que 
les terres qui bordent les derniers tronçons 
de la rivière Wye jusqu’à ce qu’elle se jette 
dans la baie Georgienne soient gérées 
d’une façon cohérente, dans l’intérêt des 
visiteurs. 

 En haut : La rivière Wye. 
 

À gauche : Des cyclistes circulent 
sur le sentier de la rivière Wye. 
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Les parcs nationaux ont été créés pour le 
plaisir de tous les Canadiens. La 
contribution des personnes qui se soucient 
de l’avenir du parc national du Canada des 
Îles-de-la-Baie-Georgienne a été essentielle 
pour établir la vision à long terme exposée 
dans le présent plan directeur. Pour que 
cette vision se concrétise, il faut par ailleurs 
susciter l’engagement continu de ces 
personnes. C’est pourquoi le personnel du 
parc collabore avec de nombreuses 
organisations publiques, privées et 
gouvernementales pour promouvoir le 
tourisme durable et la conservation du 
patrimoine. 
 
Partenaires du PNIBG 
 
Le personnel du PNIBG collabore 
étroitement avec le comité consultatif sur les 
questions culturelles et tient compte de son 
point de vue sur les sujets liés à la gestion 
du parc. Le comité continuera de jouer un 
rôle important dans le cadre des activités 
visant à mobiliser les Premières nations et 
les peuples autochtones. Les membres du 
comité continueront également de se 
rencontrer de façon formelle chaque 
trimestre, pendant toute la durée du plan, 
pour assurer aux groupes autochtones et 
aux Premières nations de la région une 
tribune leur permettant de contribuer 
efficacement à la gestion du parc. 
 
La Réserve de la biosphère de la baie 
Georgienne est une organisation qui fait la 

promotion de la 
coordination des 
initiatives de 
développement 
durable et de 
conservation le long 
de la rive est de la 
baie Georgienne ainsi 

que des activités de collaboration connexes. 
Le directeur du parc fera partie du conseil 
consultatif de la réserve tandis que d’autres 
membres de la direction continueront de 
faire partie de comités sur le développement 
durable et la conservation. Par le passé, les 
ateliers ont permis d’intensifier la 
collaboration dans le domaine de 
l’urbanisme, de la sensibilisation aux 
espèces en péril et de l’intendance 
environnementale, au bénéfice de toute la 
région. Le partage des responsabilités 
d’intendance et des activités de promotion 
profite à la fois au parc et à la rive est de la 
baie Georgienne; cette façon de faire sera 
maintenue pendant toute la durée du plan. 
Parmi les avantages à long terme pour le 
parc, on compte la conservation 
d’écosystèmes sains dans les terres 
limitrophes et l’augmentation des 
possibilités touristiques. 
 
Les deux camps du YMCA (ceux de London 
et de Simcoe-Muskoka) représentent aussi 
des partenaires actifs. Les activités de ces 
camps constituent des occasions sans 
pareil de transmettre les messages clés de 
Parcs Canada à un public cible réceptif 
(comme les jeunes citadins), ce qui favorise 
le rapprochement avec le lieu et la 
pertinence. Le PNIBG a signé un contrat de 
location avec ces camps jusqu’en 2022 et 
compte continuer de collaborer avec eux 
pour mettre sur pied des expériences de 
grande qualité, sources de souvenirs 
impérissables. 
 
Parmi les autres partenaires, on trouve : 
 

• Les équipes de rétablissement des 
espèces en péril (le massasauga, la 
couleuvre fauve de l’Est, la couleuvre à 
nez plat et l’aristide à rameaux 
basilaires) 

Partenariats et engagement du public
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• La Severn Sound Environmental 
Association 

• Le canton de la baie Georgienne 
• La municipalité de Midland 
• La municipalité de Penetanguishene 
• La Southern Georgian Bay Chamber of 

Commerce 
• La Southeastern Georgian Bay Chamber 

of Commerce 
• L’Université Queen’s 
• La Georgian Bay Land 

Trust 
• La Georgian Bay 

Association 
• Le Tomahawk Club 
• Le Tadenac Club 
• Le centre 

d’interprétation de la nature du marais 
Wye 

• Le groupe Kids for Turtles 
• Conservation de la nature Canada 
• Parcs Ontario 
• L’Université McMaster 
• La Canadian Boaters Alliance 
• Le Delewana Inn 
• Le Georgian Queen 
• Le Miss Midland 
• Les naturalistes du Six Mile Lake 

Conservationists Club 
 

 

Les membres du public peuvent s’informer 
sur les activités du parc et transmettre leurs 
commentaires sur les programmes et les 
décisions de gestion de diverses façons, 
notamment les suivantes : 
 

• Le service d’information générale du 
parc à l’adresse Info.GBI@pc.gc.ca 

• Le guide du visiteur annuel du parc 
• Les services d’accueil de Midland, le 

centre d’accueil de Parcs Canada et les 
kiosques situés à Honey Harbour et sur 
l’île Beausoleil 

• Les brochures du parc, qui sont 
distribuées dans divers centres 
d’information du Centre de l’Ontario 

• Les liens sur le site Web vers les 
partenaires et les intervenants 

• Les bulletins d’information 
• Les articles dans les médias 
• Le site Web du parc 

Partenariat avec la Première nation de Beausoleil pour la 
sauvegarde des espèces en péril. 
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Parcs Canada utilise un système de 
zonage pour déterminer quels types 
d’activités conviennent pour chaque secteur 
du parc, selon les particularités écologiques 
et culturelles de l’endroit et l’offre de 
services qu’il est possible de proposer au 
public à long terme. Le zonage constitue 

donc un outil précieux pour mettre en 
application de façon concrète les politiques 
générales du parc. Les zones définissent la 
nature des activités qui peuvent avoir lieu 
sur chacune des aires du parc et constituent 
un résumé graphique des objectifs de 
gestion de ces aires. Le système utilisé par 
Parcs Canada comprend cinq zones. 

Zonage du parc

 
Selon l’évaluation des 
contraintes en matière de 
ressources et les possibilités 
liées à l’expérience du visiteur, 
le PNIBG utilisera le système 
de zonage suivant. 
 
Zone I : Préservation spéciale 
 
Cette classification s’appliquera 
à toutes les îles du parc qui ne 
comprennent pas d’installations 
destinées aux visiteurs, 
c’est-à-dire à toutes les îles à 
l’exception de l’île Beausoleil d
même qu’à une partie de l’île 
Bone. Ces zones contr
préserver les ressources 
naturelles fragiles, rares ou 
uniques qui nécessite
niveau de protection élevé
L’accès par véhicule motorisé 
est interdit. La fréquentation est 
encouragée et l’accès
est géré pour éviter de mettre
les ressources en danger. 
 

e 

ibuent à 

nt un 
. 

y 

 public 
 

one II : Milieu sauvageZ  

ette classification s’applique 
 

 région 

 
C
aux aires moyennement et peu
fréquentées sur l’île Beausoleil 
de même qu’au secteur du quai 
de l’île Bone. Ces aires 
représentent très bien la
naturelle et sont gérées de 
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façon à en préserver les ressources  
naturelles et culturelles et f
expériences enrichissantes pour les 
visiteurs. Dans ces zones, les visiteur
l’occasion de participer à une foule 
d’activités récréatives et de vivre de
nombreuses expériences qui doivent
dérouler dans un milieu naturel. Les 
visiteurs pourront toujours profiter 
d’installations et de services de bas
on les encouragera à adopter une attitude 
autonome et des pratiques respectueuses 
de l’environnement. 
 

. Dans ces zones, les visiteur
l’occasion de participer à une foule 
d’activités récréatives et de vivre de
nombreuses expériences qui doivent
dérouler dans un milieu naturel. Les 
visiteurs pourront toujours profiter 
d’installations et de services de bas
on les encouragera à adopter une attitude 
autonome et des pratiques respectueuses 
de l’environnement. 
 
PP
les motoneiges seront permises sur les 
sentiers prévus à cet effet, mais seuleme
sur l’île Beausoleil. Ces sentiers, qui 
comprennent la partie nord du sentier
Huron, le sentier Rockview et le sentie
Portage, seront damés uniquement aux fins
du respect des règlements et de la 
conservation des ressources. 

les motoneiges seront permises sur les 
sentiers prévus à cet effet, mais seuleme
sur l’île Beausoleil. Ces sentiers, qui 
comprennent la partie nord du sentier
Huron, le sentier Rockview et le sentie
Portage, seront damés uniquement aux fins
du respect des règlements et de la 
conservation des ressources. 

Zone IV : Loisirs de plein airZone IV : Loisirs de plein air 
 
Cette classification s’appliquera au terrain 
de camping de la Source aux Cèdres, au 
camp Queen Elizabeth II et au camp 
Kitchikewana. Dans ces aires restreintes, il 
est possible d’offrir davantage de services et 
d’activités aux visiteurs, tout en assurant la 
protection de l’environnement. L’accès par 
véhicule motorisé est permis. 
 

Le terrain de camping de la Source aux Cèdres sera classé zone IV : Loisirs de 
plein air. 
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Administration et exploitation 
 

Parcs Canada continuera d’administrer le 
parc national des Îles-de-la-Baie- 
Georgienne à partir de son bureau à 
Midland. 
 
Une nouvelle installation d’exploitation, qui 
permet d’offrir de meilleurs services aux 
employés et aux visiteurs, a été construite à 
Honey Harbour. 
 
Le centre d’accueil de Parcs Canada à 
Port Severn continuera d’offrir des services 
d’accueil pour le parc et de jouer un rôle 
important dans les activités de 
sensibilisation et d’appréciation du public à 
l’égard du mandat de Parcs Canada. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les services d’accueil des visiteurs et d’administration du parc sont 
situés au bureau de Midland. 
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La planification de gestion n’est pas un 
processus statique. La surveillance de la 
mise en œuvre continue du plan permet 
d’évaluer l’efficacité des mesures planifiées 
en ce qui concerne la concrétisation des 
stratégies clés. La surveillance du parc 
couvre deux aspects : l’état du lieu et 
l’efficacité de la gestion. 
 
L’actuel Rapport sur l’état du parc porte 
principalement sur l’état de l’intégrité 
écologique du parc. Le prochain Rapport 
évaluera également les aspects liés à la 
diffusion externe, à l'éducation du public, 
aux relations avec les partenaires et les 
intervenants et à la facilitation de 
l’expérience du visiteur.    
 
 
Surveillance de l’état du lieu 
 
La surveillance de l’état du lieu vise à 
répondre à la question suivante : quel est 
l’état actuel du parc? Elle donne un aperçu 
des tendances à long terme et permet 
d’établir si l’état écologique 
du parc, l’offre 
d'expériences aux visiteurs, 
les programmes d’éduca
du public et de diffusion 
externe et les relations
les partenaires et les 
intervenants s’améliorent, 
se détériorent ou deme

tion 

 avec 

urent 
lativement stables.   

tégrité écologique 

st évalué 

a 

urs 
ux seuils souhaités. 

r, 

re
 
In
 
Le personnel du PNIBG 
évalue l’intégrité écologique 
du parc au moyen de quatre 
indicateurs généraux, 
établis dans le Rapport sur 
l’état du parc : les forêts, les 

milieux humides, les lacs et les rives des 
Grands Lacs. Chaque indicateur e
en fonction d’une série de paramètres qui 
représentent la biodiversité du parc et s
fonction écologique. Les tendances à long 
terme observées à l’aide de ces indicate
sont comparées a

Surveillance

 
Les données recueillies aident les membres 
de la direction à comprendre les tendances 
observées dans l’état écologique du lieu, et 
toutes les décisions de gestion tiennent 
compte de l’intégrité écologique du parc. On 
estime que le parc est en bon état, mais on 
se préoccupe des changements progressifs 
hors du contrôle de la direction susceptibles 
d’avoir des répercussions dans le parc, 
notamment en ce qui concerne les espèces 
en péril et les espèces envahissantes. Le 
parc continuera de collaborer avec les 
autres organisations concernées et les 
propriétaires des terres voisines pour 
atténuer les menaces éventuelles pour les 
ressources du parc. 
 
Expérience du visiteur 

 
Pour être efficace, l’offre 
d’expériences aux visiteurs 
doit inspirer un fort sentiment 
de rapprochement, et 
le PNIBG cherche à ce que 
les visiteurs conservent des 
souvenirs positifs du parc 
grâce à des expériences 
enrichissantes. À cette fin, on 
procédera à des 
investissements astucieux 
pour ce qui est des services 
offerts aux visiteurs, des 
installations, des activités, 
des programmes et du 
personnel. Au fil de la mise 
en œuvre du plan directeu
Parcs Canada mettra en 
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place un programme de surveillance 
structuré qui permettra de mesurer l’état de 
l’offre d’expériences aux visiteurs.    
 
Éducation du public et diffusion externe 
 
La réussite du programme d’éducation du 
public et de diffusion externe de 
Parcs Canada fera l’objet d’une surveillance 
à l’échelle nationale, et le PNIBG mettra sur 
pied des activités conformes aux bases de 
référence nationales. Dans l’ensemble, le 
public en apprendra davantage sur le parc 
et sur Parcs Canada grâce aux programmes 
de sensibilisation du public, qui lui fourniront 
des renseignements intéressants au 
moment où il le désire par le biais de divers 
médias. Par ailleurs, les partenaires et les 
intervenants intéressés auront l’occasion de 
collaborer avec le parc et l’Agence dans le 
cadre d’initiatives conjointes d’intérêt 
commun.  

Terrain de camping de la Source aux Cèdres

 
Surveillance de l’efficacité de la gestion  
 
La surveillance de l’efficacité permet 
d’évaluer les résultats concrets des mesures 
directes prises par la direction. Ce type de 
surveillance constitue une évaluation du 
rendement à court terme et sert à 
déterminer si les mesures qui découlent des 
décisions de gestion donnent les résultats 
escomptés.   
 
Intégrité écologique 
 
Les mesures concrètes liées à l’intégrité 
écologique qui feront l’objet d’une 
surveillance sont les suivantes :  
 
• Les programmes de contrôle et 

d’éradication des espèces envahissantes. 
 
• Les conséquences de l’utilisation abusive 

de la motoneige dans le sentier du 
Portage. 

• La restauration du complexe opérationnel 
de la Source aux Cèdres. 

 
• La remise en état du terrain de camping 

de la Source aux Cèdres et des 
installations d’utilisation diurne. 

 
Expérience du visiteur 
 
Les décisions de gestion portant sur 
l’expérience du visiteur feront également 
l’objet d’une surveillance pour en assurer 
l’efficacité. Par exemple, la surveillance de 
l’efficacité permet de vérifier si une mesure 
donnée a permis d’améliorer l’expérience du 
visiteur, et par le fait même la satisfaction du 
visiteur, ou si elle a amené davantage de 
visiteurs à emprunter un sentier ou à utiliser 
une installation, ce qui aura peut-être 
entraîné une hausse des recettes. 
L’efficacité est mesurée sur le plan qualitatif 
et quantitatif, et les résultats escomptés 
portent sur deux fronts : d’une part, 
l’amélioration de la qualité de l’expérience 
du visiteur, ce qui facilite le rapprochement, 
et, d’autre part, la dépense prudente des 
fonds publics.     
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Plusieurs indicateurs servent à surveiller la 
satisfaction des visiteurs et l’efficacité des 
mesures prises par la direction au PNIBG : 
 

• Dans le cadre du Programme 
d’information sur les visiteurs (PIV), on 
mène un sondage tous les cinq ans pour 
évaluer la satisfaction des visiteurs à 
l’égard des installations, des services et 
des programmes du parc. Parcs Canada 
cherche à ce que plus de 85 % des 
visiteurs soient satisfaits de leur 
expérience et que plus de 50 % des 
visiteurs soient très satisfaits. 

 
• La satisfaction des visiteurs peut être 

évaluée à l’aide des données statistiques 
recueillies sur l’assiduité des visiteurs 
(ces derniers seront portés à se rendre 
de nouveau au parc s’ils ont été 
satisfaits de leur expérience) ou sur les 
nouveaux secteurs de croissance (qui 
laissent croire que les produits du parc 
répondent aux attentes et aux besoins 
des visiteurs). 

 
• La rétroaction directe recueillie grâce 

aux commentaires des visiteurs et lors 
de consultations publiques. 

 
• Le suivi des recettes tirées des droits 

d’utilisation personnelle. 
 

• L’ajout de la possibilité de faire du 
camping tout-inclus et d’accéder à de 
nouveaux publics. 

 
• Les activités promotionnelles destinées à 

augmenter la fréquentation à l’automne. 
 
On évaluera aussi l’efficacité des autres 
initiatives destinées aux visiteurs en cours 
d’élaboration mais dont fait état le présent 
plan dès leur mise en œuvre.    
 
 

Éducation du public et diffusion externe 
 
La diffusion externe et la communication 
sont des éléments essentiels pour favoriser 
la sensibilisation et la compréhension à 
l’égard du PNIBG. L’objectif est 
d’encourager le soutien au PNIBG et de 
faire la promotion de sa pertinence auprès 
des visiteurs, des collectivités et de la 
population canadienne. Par le passé, le parc 
a surveillé l’efficacité des programmes 
d’éducation du public à l’aide des données 
statistiques pertinentes, mais il lui était 
difficile de bien évaluer l’efficacité des 
mesures d’éducation. C’est pourquoi il se 
penchera désormais davantage sur l’aspect 
qualitatif plutôt que sur l’aspect quantitatif. 
Pour établir l’efficacité des mesures 
d’éducation et de sensibilisation du public, le 
parc procédera comme suit : 
 

• À l’aide des mécanismes de rétroaction, 
s’assurer d’atteindre les objectifs 
d’apprentissage du public et les buts de 
Parcs Canada. 

 
• Continuer de compiler des données 

statistiques détaillées sur le nombre de 
visiteurs ainsi qu’évaluer les tendances 
pour l’avenir. 

 
• Assurer le suivi du nombre de demandes 

de services formulées par les 
établissements d’enseignement, les 
autres ordres de gouvernement, les 
organismes non gouvernementaux, le 
secteur privé et les divers intervenants et 
partenaires pendant toute la durée du 
plan. 

 
• Profiter de la diffusion externe et de 

l’éducation du public pour mieux faire 
connaître le parc aux intervenants et aux 
partenaires et créer des occasions leur 
permettant de s’impliquer davantage.   
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Résumé de l’évaluation environnementale 
stratégique

 
Une évaluation environnementale stratégique (EES) du présent plan directeur a été préparée 
conformément à la Directive du Cabinet de 2004 sur l’évaluation environnementale des projets 
de politiques, de plans et de programmes. Le présent résumé comprend une brève analyse de 
la portée du plan directeur, des effets possibles sur l’environnement, des mesures 
d’atténuation, des effets résiduels et de la surveillance du suivi.  
 
L’EES tient compte des effets environnementaux possibles des mesures prévues dans le plan 
directeur sur les composantes environnementales suivantes : la forêt, les rives des Grands 
Lacs, les milieux aquatiques, les milieux humides, l’expérience du visiteur, le contexte 
écologique de la région, l’éducation et la sensibilisation, les ressources culturelles et les 
relations avec les Autochtones. Dans le cadre de l’évaluation, on a également examiné les 
effets cumulatifs des mesures prévues sur les sources de stress actuelles des écosystèmes. 
On a évalué les effets sur les terres et les eaux situées dans le grand écosystème du parc sur 
un horizon de 15 ans, mais on a accordé une importance particulière aux cinq prochaines 
années. 
 
De nombreuses mesures prévues dans le plan sont susceptibles d’avoir des effets positifs sur 
l’environnement, dont les suivants : 
 

• Augmentation de l’appréciation et de la connaissance des visiteurs à l’égard des 
écosystèmes du parc grâce aux améliorations prévues aux programmes d’interprétation, 
à l’accès par les plaisanciers et aux services. 

• Rétablissement de la végétation et réduction de la pollution de l’air et de la pollution 
sonore grâce à l’interdiction graduelle du droit de conduire une motoneige sur certaines 
parties du sentier Huron. 

• Participation accrue des partenaires des Premières nations et des Métis dans le 
processus coopératif d’élaboration d’un énoncé des valeurs culturelles, qui constitue le 
fondement pour préparer un plan de gestion des ressources culturelles. 

• Agrandissement de l’habitat et accroissement de la biodiversité grâce au démantèlement 
des installations et au rétablissement des aires touchées. 

 
L’EES a permis d’établir que la mise en œuvre des mesures prévues dans le plan directeur 
aura les effets environnementaux néfastes suivants sur les principales composantes 
examinées : 
 

• Destruction de la végétation causée par l’agrandissement des sentiers d’interprétation 
autonome. 

• Déversement possible de carburant le long des sentiers de motoneige. 
 

Compte tenu de la nature stratégique des plans directeurs, l’EES propose des mesures 
d’atténuation et des améliorations générales. Il a été établi dans le plan que le fait de regrouper 
les infrastructures existantes permettra de réduire la trace laissée par les activités humaines 
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dans le parc, et que la plantation de végétaux indigènes à la suite du démantèlement des 
infrastructures de l’île Beausoleil aidera la nature de l’endroit à se régénérer. De plus, 
l’utilisation de technologies vertes dans le cadre des travaux d’aménagement à venir 
contribuera à réduire la consommation énergétique. L’EES recommande également que l’on 
adopte des principes adéquats d’aménagement et des pratiques de gestion exemplaires pour 
les prochains travaux. Enfin, l’ESS conclut que la mise en œuvre du plan directeur, 
particulièrement le démantèlement des installations existantes et le rétablissement des lieux 
touchés, n’aura que des effets résiduels positifs. 
 
Il se peut que les projets liés à certaines des mesures prévues dans le plan directeur doivent 
faire l’objet d’une évaluation environnementale, conformément à la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale ou aux politiques de Parcs Canada. Il est également possible 
que les travaux d’infrastructure prévus (p. ex., déménagement des installations vers 
Honey Harbour, agrandissement ou déménagement des installations d’amarrage de McCabe et 
Little Dog) doivent être évalués davantage. Le cas échéant, on procèdera à la surveillance du 
suivi des projets pour appuyer le programme de surveillance en place au parc. 
 
Dans l’ensemble, l’EES a conclu que l’orientation proposée dans le plan directeur respecte les 
politiques de Parcs Canada, et que la majorité des mesures prévues auront des effets 
environnementaux positifs sur les principales composantes examinées. On s’attend à ce que la 
mise en œuvre du plan ne cause aucun effet résiduel néfaste. 
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Le plan d’affaires annuel de l’unité de gestion prévoit des ressources spécifiquement affectées 
à la mise en œuvre du plan directeur. Le tableau suivant résume les mesures proposées dans 
le plan directeur ainsi que leur degré de priorité. Les mesures les plus prioritaires seront 
appliquées au cours des cinq prochaines années. 
 

Pins blancs balayés par les vents et côtes rocheuses : 
l’expérience emblématique du PNIBG 

En se fondant sur des recherches en sciences sociales et des analyses 
des tendances, redéfinir l’expérience du visiteur pour s’adapter aux 
besoins actuels et à venir du public. 
Établir le plan de communication du parc qui prévoira des mesures 
d’éducation du public dynamiques et des programmes qui favoriseront la 
participation active des visiteurs dans le cadre des activités de 
sensibilisation au patrimoine naturel et culturel du PNIBG. 
Accroître le nombre de visiteurs du PNIBG pendant l’automne au moyen 
d’activités de marketing efficaces et améliorer le service du DayTripper et 
les forfaits de camping. 
Revitaliser le terrain de camping de la Source aux Cèdres et moderniser 
les installations en s’appuyant sur les nouvelles tendances au chapitre du 
camping et sur les analyses du marché portant sur les terrains de camping 
de la région. 
Améliorer la qualité et la présentation de l’information offerte aux visiteurs 
en ligne et dans les médias imprimés habituels pour qu’ils puissent mieux 
planifier leurs voyages. 
Redéfinir le sentier Huron entre la Source aux Cèdres et la pointe 
Beausoleil pour qu’il soit maintenant axé sur l’interprétation et interdit aux 
véhicules motorisés. 

St
ra
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Terminer les programmes de remise en état des quais et des terrains de 
camping sauvage. 

 
Penser à long terme : la protection d’un paysage 

canadien emblématique 
Terminer le démantèlement des infrastructures du parc sur l’île Beausoleil 
et rétablir les aires touchées par l’introduction d’espèces indigènes et 
l’agrandissement de l’habitat de façon à améliorer l’expérience du visiteur. 
Convertir la pointe Beausoleil en aire d’utilisation diurne. 
Mettre en place une politique « emballez et rapportez vos déchets » sur le 
quai de l’île Bone. 

St
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Collaborer avec des intervenants pour élaborer et mettre en œuvre des 
stratégies visant à rétablir les espèces en péril et respecter les obligations 
légales établies dans la Loi sur les espèces en péril. 
 

Annexe A : Résumé des mesures prévues 
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Tendre la main : la mobilisation des appuis en faveur 
du PNIBG et de Parcs Canada 

Terminer le réaménagement de Honey Harbour pour qu’il devienne un 
point d’accueil pour les visiteurs du PNIBG et un endroit dont les résidents 
de la région pourront profiter. 
Utiliser le paysage emblématique de la baie Georgienne, soit les pins 
blancs balayés par le vent sur un sol de granite rose, comme image pour 
laisser les habitants de la région se rapprocher du parc. 
Préparer une exposition de sensibilisation attrayante sur le PNIBG qui sera 
présentée dans le cadre d’activités spéciales ainsi qu’à des endroits 
piétonniers très fréquentés dans la région. St

ra
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Préparer des présentations audiovisuelles de grande qualité permettant 
aux membres du public de découvrir des aires du parc qu’ils n’auraient 
peut-être pas l’occasion de visiter (p. ex., les îles éloignées du nord). 

 
Ressources culturelles: Honorer le passé pour les 

générations à venir 
Préparer un énoncé des valeurs culturelles en collaboration avec les 
collectivités des Premières nations et des Métis. Une fois l’énoncé terminé, 
élaborer un plan de gestion des ressources culturelles du PNIBG, qui 
traitera des questions liées à la protection et à la mise en valeur. 
Appuyer le comité consultatif sur les questions culturelles et le mobiliser 
comme tribune indispensable pour traiter des questions liées à la gestion 
des ressources culturelles et au savoir traditionnel. 

St
ra

té
gi

e 
cl

é 
no  4

 

Collaborer avec les collectivités autochtones dans le cadre de la gestion et 
de la mise en valeur des ressources culturelles et des récits. 
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Prévenir l’envahissement fortuit d’espèces à l’aide d’activités d’éducation 
et de mesures d’intendance. Préparer une stratégie pour atténuer les 
impacts de ces envahissements et pour gérer les populations déjà 
établies. 
Surveiller l’état écologique du parc au moyen du programme de 
surveillance écologique. Établir un point de référence pour évaluer les 
tendances à long terme observées dans la santé du parc. 
Collaborer avec des groupes comme la réserve de la biosphère de la baie 
Georgienne pour assurer la préservation et la durabilité de 
l’environnement au moyen d’initiatives d’intendance, et remplir un rôle 
d’organisme ressource pouvant donner de l’information et des conseils à 
la collectivité sur des questions environnementales. 
Faire en sorte que les habitants de la région de Simcoe-Muskoka 
considèrent le PNIBG comme un trésor national situé tout près de chez 
eux. 
Augmenter les programmes scolaires dans le district de Muskoka et le 
comté de Simcoe. 
Favoriser la sensibilisation et l’appréciation de la population à l’égard des 
îles au nord du parc et promouvoir leur caractère mémorable. 
Contribuer à sensibiliser davantage la population de l’Ontario à l’égard de 
Parcs Canada en collaboration avec le Bureau national, le Centre de 
services de l’Ontario de Parcs Canada et les autres parcs nationaux, aires 
marines nationales de conservation et lieux historiques nationaux de 
l’Ontario. 
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Étudier les possibilités de partenariat avec des tiers, comme des 
pourvoyeurs et des guides spécialisés, pour offrir des forfaits dans un 
créneau précis, notamment du kayak d’automne, des excursions 
d’ornithologie ou des activités de photographie de la nature. 

 
 




